


















    
    
                      

 
 
 

 

 

 
      

 
 
 
   

 
 
 
   

 
 
 
   

 
 
 
   

 
 
 
   

 
 
 

 

 

 
    Protection juridique professionnelle

   

 
 Ensemble associatif présent dans tous les départements. Il est animé par des personnels de l’éducation qui ont choisi de s’impliquer auprès de collègues confrontés à des difficultés

 
   

 
 Avantages sociaux (type comité d'entreprise) :

 
   	  
 
 
   Titre de la diapositive
 
 Écrivez votre légende ici
 

 
    
 
 Bouton 

 

 

	  
 
 
   Titre de la diapositive
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   Titre de la diapositive
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     Notre Union
 
 

 

   

 

 

 

 

 
   
  
  

 

 
 
 
           
 
  
     

 
   La page que vous recherchez 

 
  est introuvable 

 
 
   

 
 
 

 
    
 
 Retour à la page d'accueil 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
       

 
 Décision n° 2013-322 QPC du 14 juin 2013

 

 
  Considérant que les maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat ne sont pas dans une situation identique à celle des autres personnels privés employés par ces établissements au regard de leur relation avec l'État et l'accomplissement de la 
mission de service public de l'enseignement

 

 

 

 
    
 

 

 

 
      Nous appeler : 
 06 52 60 83 11 


 

 
 Abonnez-vous à notre newsletter

    
 
 abonnement 
 

 
   
 
 
      
 
   
 
   
 
     
 
 
 

 

 

 

 

 

 
    Snep-UNSA , 21 rue Jules FERRY, 93170 BAGNOLET  - SIREN - 811 768 068
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